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Les toponymes « Parc de l’Ancien-quai », « Halte Desjardins », « Parc de la Rivière-Fouquette » et 
Chemin du Quai sont déposés auprès de la Commission de la toponymie du Québec 
 
Une étape de plus est franchie pour officialiser ces noms de lieux. Les noms de lieux sont nos principaux points de repère et 
servent à désigner les lieux, à les localiser et à s’orienter. Mais les noms de lieux n’ont pas que cette fonction. Ils agissent 
également comme des témoins de l’histoire et des véhicules de la mémoire. La toponymie permet en effet de préserver le 

patrimoine municipal et la culture 
locale. 
 
La Commission de toponymie a 
pour mandat d’effectuer 
l’inventaire des noms de lieux du 
Québec, de les normaliser, de les 
officialiser et de les diffuser. 
Pourquoi faire officialiser ses 
noms de lieux? Il est important et 
avantageux de s’assurer que tous 
les noms de lieux sur notre 
territoire sont officiels. 
L’officialisation réduit de 
beaucoup les risques de 
confusion et assure un meilleur 
repérage ainsi que le 
déplacement fluide des biens et 
des personnes. Il est primordial 
que tous puissent s’orienter 

facilement sur le territoire et que les cartes routières et 
les systèmes de localisation GPS fournissent une 
information fiable et uniforme. Les noms de lieux 
officialisés par la Commission de toponymie sont publiés 
à la Gazette officielle du Québec.  
 
Lors de la dernière séance du conseil, les élus ont analysé 
les quatre propositions, dont trois toponymes en lien avec 
ancien quai. Il s’agit du Parc de l’Ancien-quai, de la Halte 
Desjardins aménagée par le Comité de développement et 
du Chemin du Quai. Bien que dans le périmètre du Parc 
de l’Ancien-quai, la Halte Desjardins (du nom du 
commanditaire principal) n’est pas située sur une 
propriété municipale, mais sur celle des Industries 
Desjardins ltée qui prête ce terrain à l’usage public. Ce 
sera tout à fait magnifique dans quelques jours quand les 
travaux seront exécutés! Quant au nom « Parc de la 
Rivière-Fouquette », le toponyme veut rappeler le 
souvenir de Martin Fouquet, pêcheur de Sainte-Anne-de-
la-Pocatière qui s’y noie à l’embouchure en avril 1681. Le site a vu passer une station de services, un hôtel, une fromagerie, 
etc.  Comme on le voit sur la photo, le parc est bordé au nord-est et au nord-ouest par cette rivière.           Photos : Mario Ouimet 
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Dernières nouvelles du comité citoyen de Saint-André pour le contrôle 
des moustiques. 

 
Le comité citoyen sur le contrôle des moustiques s’est réuni le 22 juin dernier. Il fut question des bornes 

antimoustiques, du canal intérieur, d’une « cuvette » et d’un achat regroupé de bornes urbaines par des citoyens, citoyennes 
intéressés.  
 
Efficacité des bornes, village similaire 
Monsieur le maire Gervais Darisse s’est rendu en mai dernier dans le sud de la France et a rencontré M.  Philippe Martinez le maire de 
la commune de Le Sambuc (530 hab) qui expérimente pour sa communauté le même type de pièges urbains que nous recevrons en fin 
juillet prochain. Leur expérience est concluante, surtout après la deuxième saison de fonctionnement des bornes. La municipalité a 
obtenu une subvention de 24 000 $ du Fonds de développement des territoires de la MRC qui financera en bonne partie les achats. 
 
Élimination des nids de ponte 
Valérie Labrecque de la MRC est venue en fin mai dernier inspecter le canal intérieur. Elle a remis son rapport des zones d’eaux 
stagnantes et les correctifs nécessaires à y apporter. Les employés municipaux qui se chargeront de corriger les endroits 
problématiques afin d’éliminer les nids de ponte des moustiques. Le comité remercie la municipalité ainsi que tous les citoyens, 
citoyennes rencontrés dans le cadre du projet, pour les efforts mis dans l’élimination des nids de ponte. 
 
Le travail de recherche des eaux stagnantes dans la partie urbaine a permis de découvrir entre autres, une cuvette avec terres humides 
qui nécessitera peut-être des travaux d’assainissement par les propriétaires concernés. À cet effet, le comité a demandé l’aide de la 
MRC afin de produire des données topographiques qui permettront de déterminer s’il s’agit d’une source d’eau ou autre, et ainsi 
pouvoir examiner avec les propriétaires des pistes de solution pour éliminer les nids de ponte. 
 
Le travail des personnes engagées par la municipalité, à la sensibilisation citoyenne pour l’élimination des nids de ponte, tire à sa fin. 
Nous remercions Laogon et Audrey pour leur excellent travail. Ils soumettront un rapport sur les tests de nuisance des moustiques qui, 
jumelés aux rapports des tests de nuisance que les 
citoyens, citoyennes remettront à la municipalité à la fin 
août, aideront à cibler les corridors empruntés par les 
moustiques. Ces données optimiseront les 
emplacements des bornes antimoustiques dans le futur. 
N’oubliez pas de remplir à cet effet la partie détachable 
contenue dans le dépliant qui vous a été remis. 
 
Achats éventuels : 
Le comité souhaite faire connaître aux citoyens, 
citoyennes désireux de se procurer une borne du même 
type qu’achetée par la municipalité et la Tête 
d’Allumette, qu’il sera possible d’en réserver une pour 
un achat collectif et une livraison de celles-ci pour le 
début de la saison prochaine. Faites-nous connaître 
votre intérêt.  
 
Source : Jacques Bodart, 418-363-0564 
 
Informations subséquentes à la rencontre : 
Le 18 mai, le maire a aussi rencontré Pierre Bellagambi, 
l’un des concepteurs de la borne à Aix-en-Provence en 
France.   
 
Les bornes ont quitté l’entrepôt du fabricant le 4 juillet 
et atteint le port de Barcelone en Espagne. Elles sont 
attendues à Montréal le 29 juillet 2017.   
 
Sur la photo, Pierre Bellagambi, ing., l’un des 
concepteurs de la borne et le maire.        

 



 

 
      2017-07-15                L’Info de Saint-André                         Page 3/8                                     www.standredekamouraska.ca 
 
 

 
Résumé de la séance publique du conseil municipal du 4 juillet 2017 [le PV est disponible sur le site Web de la 
municipalité].  
 
En plus de l’adoption des affaires habituelles, le conseil a : 
 
1. Nommé Frédéric Cyr, maire suppléant, pour un mandat de 3 mois; 

2. Autorisé l’installation d’une toilette portative du 26 juin au 11 août 2017 au Parc de l’Ancien-quai; 
3. Appuyé les réclamations des producteurs forestiers auprès des autorités provinciales et fédérales en ce qui concerne le conflit du 

bois d’œuvre; 
4. Adopté les quatre nouveaux toponymes « Parc de l’Ancien-quai », « Parc de la Rivière-Fouquette », « Halte Desjardins » et 

« Chemin du Quai » et autorisé le dépôt d’une demande d’officialisation auprès de la Commission de toponymie; 
5. Autorisé l’achat de deux billets de 25 $ du Symposium de peinture pour la soirée des présidents; 
6. Autorisé le maire à assister au congrès annuel de la Fédération québécoise des municipalités les 28-29-30 septembre [760 $]; 
7. Autorisé l’inspecteur en bâtiment de la MRC à émettre le permis de démolition d’une grange sur le lot 4 789 720 cadastre du 

Québec [Vianney Ouellet] à condition de conserver les coyaux modelant les égouts retroussés encore en bon état; 
8. Adopté une motion félicitant Xavier Binet [Prix Humanisme et paix, sec 2, École sec de Rivière-du-Loup] et Félix Comeau [Prix 

personnalité culturelle, sec, Collège Notre-Dame de Rivière-du-Loup], Caroline Roberge et Benoît St-Jean de l’entreprise Le Tenon 
et la Mortaise dans le cadre de la 19e édition du Défi Ose Entreprendre, échelon régional d’avril 2017; 

9. Octroyé le fauchage des accotements de voies municipales à Michel Pelletier au tarif de 60 $ l’heure; 
10. Autorisé la municipalité à informer le Centre d’expertise hydrique du Québec de son intérêt à acheter les deux parcelles en front 

des lots 4 789 305 et 4 789 307 [patinoire et déversoir]; 
11. Autorisé l’achat de 28 bonbonnes de CO2 au prix de 27.98 $ pièce + taxes et frais de livraison; 
12. Autorisé le second paiement des bornes antimoustiques au montant de 11,887 $; 
13. Réclamé des gouvernements fédéral et provincial que le contrat pour doter la région de Montréal d’un réseau électrique 

métropolitain [REM] ait un minimum de contenu canadien, ce qu’il n’a pas actuellement; 
14. Autorisé le déboursement de la subvention annuelle de 500 $ au Comité du parc de la Madone; 
15. Réclamé du gouvernement du Québec des mesures pour limiter les achats de terre à 100 ha par année;                                    
 
Quatre citoyens assistaient à la séance                                                                                  Source : Gervais Darisse                                                                                                                                                   

          

Le pique-nique en blanc le dimanche 30 juillet 
 
 
Grand retour du pique-nique en blanc le dimanche 30 juillet! Rendez-vous vêtus de 
blanc à midi au parc de la Madone. Apportez votre repas et vos boissons, nous 
vous offrons l’apéro, le dessert, le thé, le café et l’animation musicale en après-
midi.  
 
Soyez créatifs, même vêtus de blanc, vous pouvez mettre de la couleur sur votre 
table! Il s’agit d’une sortie familiale pour permettre de profiter de l’été.   Aucune 
contribution demandée!   

                     Pour infos et réservation de tables : Gervais Darisse 493-2833 
 
 

 

Fête de l’Assomption le sam 12 août 
 
le Samedi 12 août prochain à 10 h 30, une messe sera célébrée à l’occasion 
de la fête de l’Assomption au parc de la Madone. Après la messe, un dîner 
hot dog et blé d’Inde sera servi sur place. Une contribution volontaire est 
demandée. Venez en grand nombre!                                                                 
 

 Pour infos : Normand Thiboutot 493-2618 
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     Horaire d’été  
 
 
Veuillez noter que la Biblio ouvrira les mercredis seulement jusqu’au 6 septembre. 
L’horaire régulier reprendra par la suite les mercredis de 19 h à 20 h 30 et le samedi de 
10 h à 11 h 30. 

Bon été à tous nos lecteurs! 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le martyre de Saint-André exposé au Musée national des Beaux-arts de Québec [MNBAQ] 
 
Le 14 juin dernier, c’était le vernissage de l’exposition « Le fabuleux destin des tableaux des abbés Desjardins » au MNBAQ. Saint-André 
y était représenté par une délégation de cinq personnes, dont le soussigné. Peint en 1821, ce tableau de Louis-Hubert Triaud s’inspire 
d’une œuvre de Jean Restout, peintre rococo français décédé en 1768 incluse dans les tableaux des abbés Desjardins. 

 
L’œuvre est incluse et décrite dans un 
volume publié récemment par le MBNA et le 
Musée des beaux-arts de Rennes. On peut se 
procurer ce volume qui décrit l’ensemble des 
tableaux des abbés Desjardins auprès de la 
Fabrique de Saint-André au prix de 40 $.   
 
Prévoyez une  visite au musée national des 
beaux-arts de Québec cet été. 
 
Un achat à faire pour en apprendre 
davantage sur les grands peintres au temps 
de la Révolution française.   
 
Source : Normand Thiboutot, 493-2618 
 

     Crédit photo : Mario Ouimet



 

 
      2017-07-15                L’Info de Saint-André                         Page 5/8                                     www.standredekamouraska.ca 
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Invitation à la Maison 
Culturelle Armand-Vaillancourt 
Bienvenue pour une visite pour voir les œuvres de Daniel 
Hamelin [Les coureurs des bois dans le Kosmoskomik] et Truong 
Chanh Trung [Les musiciens de Chanh]. En exposition jusqu’au 
31 juillet prochain.   

Source: Katie Picard 
 

 

 
Galerie d’art de la maison Verte au 67 Principale 

La Galerie-Boutique de la Maison Verte est une petite galerie 
où l’art décoratif est mis en valeur et vous y découvrirez les 
photographies de paysage de la photographe et propriétaire. 
Située au cœur du village de Saint-André, la Galerie se trouve à 
proximité du parc de l’Ancien Quai et du Petit Phare. 
 
Exposition estivale d’artistes invités : 

 Jusqu’au 6 août : Catherine Plante, artiste peintre 
 9 août au 10 sept : McDuval arts, artiste peintre, phot. 

 
Ouverture cet été : Mer au Dim de 10 h à 17 h                                                                             
Audrey Mainguy, photographe 
  



 

 
      2017-07-15                L’Info de Saint-André                         Page 7/8                                     www.standredekamouraska.ca 
 
 

Le « Biocéquoi », parcours découverte sur la biodiversité en agriculture. 
 
Le Jardin des Pèlerins a inauguré le samedi 8 
juillet 2017 son parcours découverte le 
« Biocéquoi » en présence du préfet de la MRC 
de Kamouraska, M. Yvon Soucy, du maire de St-
André, M. Gervais Darisse et de clients et amis 
réunis malgré la température pluvieuse. 
Méditatif, éducatif, interrogatif, le parcours est 
une invitation à découvrir l’agriculture 
biologique et la biodiversité. 
 
Les visites seront possibles les mardi, jeudi et 
samedi, entre 10 h et 15 h du 10 juillet au 16 
septembre. Réservation nécessaire pour les 
groupes. Coût de 5 $ + taxes par personne, 
enfants 12 ans et moins gratuit.  À voir au 190, 
route 132 Est à Saint-André.                                      

Source Andrée Deschênes 
  

_________________________________________________________________________________________ 
 
 
 
Une roseraie au 232, 
rang 2 est à Saint-
André : tous bienvenus 
les 15-16 juillet! 

 
Il y a maintenant 10 ans, ma fille 
Élizabeth a acquis ce qui fut la maison 
de la famille Landry pendant quelque 
170 ans, située à St-André, au 232, 
rang 2 rang est.  
 
Amateurs de roses, je cultivais depuis 
plusieurs années des rosiers hybrides 
de thé et anglais, sur ma propriété à 
Québec, et nous avons décidé d’un 
commun accord de la transplanter à 
St-André. Le sol de belle qualité, une 
exposition vers le sud, une vallée 
favorisant le passage du vent et une 

méthode de protection hivernale inédite ont permis de conserver la vigueur de ces plants depuis ce moment. Il s’agit de 60 hybrides de 
thé, une dizaine de floribundas et une dizaine de rosiers anglais. Bien sûr, il faut remplacer quelques plants chaque année. 
 
On enlève la protection hivernale à la fin d’avril et on effectue un désherbage complet. Ceci est facilité par les bordures en ciment qui 
délimitent les quatre parcelles. Puis à la mi-mai, il faut effectuer la taille, une opération cruciale pour conserver ces plants. Les hybrides 
de thé exigent une taille sévère, alors que les floribundas et les anglais sont moins exigeants à cet égard. 
 
Les premières roses éclosent à la mi-juin et le pic de la floraison survient vers la deuxième fin de semaine de juillet soit les 15 et 16, 
cette année. C’est pourquoi nous invitons nos amis et tous ceux que ceci intéresse à nous visiter. On emporte ses chaises et son pique-
nique et on profite de ces beautés avec leurs parfums exquis, ainsi que de la belle compagnie.   
 
Soyez les bienvenus au 232, rang 2 est à Saint-André                                                                   Source : Elizabeth et J. André Fortin 
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Juillet et août, le meilleur des vacances. Profitez-en!  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                                                                             

ACTIVITÉS juillet-août                                                                 Crédit photo : Nicolas Gagnon 

 Date Jour Heure Activités et lieux Infos add. 
1 15-16 juil Invitation à visiter les jardins de roses au 232, rang 2 Est, Saint-André André Fortin 
2 30 juil Dim Midi Pique-nique en Blanc, parc de la Madone Gervais [493-2833] 
3 1 août Mar 19 h 30 Séance publique Conseil municipal [centre comm.],  Claudine [493-2085] 
4 12 août Sam 10 h 30 Fête de l’Assomption au parc de la Madone Normand [493-2618] 

5 10 sept Dim 11 h 45 Vingtième anniversaire de la Résidence Desjardins et portes 
ouvertes sur l’Îlot du coin Katerine 493-2142 # 1175 

 
 
 

Prochaine publication le 15 août 2017. Envoi des articles en fichier Word pour le 1er août 2017 
par courriel à munand@bellnet.ca     Pour information sur le journal, carte professionnelle ou publicité : 
Direction générale de la municipalité au 418-493-2085 # 1. Les textes n’engagent que leurs auteurs. Ce 
journal est produit en régie à la municipalité. 

  


